
PAS à PAS INTERNET : PENSIONS SUISSES 2025 IMPOSABLES EN FRANCE
AVEC CONTRIBUTIONS SOCIALES (POLY-PENSIONNÉS)    04/2026

(Exemple avec déclarant 1 prénommé « QUATRE CENT CINQUANTE UN FICTIF » et déclarant 2 prénommé « QUATRE CENT CINQUANTE DEUX FICTIF »)

 1  2042 bleue (déclaration principale) :   2  2042 bleue : sélection de l’annexe 2047 
Sélectionnez les rubriques et les annexes

               

 3   2042 bleue : sélectionnez « Annexe 2047 »   4  Annexe 2047 rose, mention « pensionnés 
suisses » 

1) Le cas échéant, cochez « Pensions, retraites »
(À noter : la case est pré-cochée si vous

Percevez une retraite de source  française)

Cochez pour déclarer des
pensions suisses et les

soumettre à l’impôt sur le revenu,
ainsi qu’aux contributions

sociales (CSG/CRDS/CASA)

2) Le cas échéant, cochez pour bénéficier
de réductions et crédits d’impôt

au titre de dons ou d’aides à domicile

Permet de sélectionner des 
rubriques ou annexes omises

Cliquez - Commencez toujours par 
Compléter les annexes

(afin de bénéficier d’éventuels reports automatiques)

4) Cliquez pour sélectionner
l’annexe 2047

3) Cochez si vous détenez
un compte ou un contrat

à l’étranger Les formulaires N°3916-3916 bis
sont désormais intégrés directement

au sein du parcours déclaratif en ligne



 5  Annexe 2047 rose : sélection du type de revenu    6  Annexe 2047 rose : pensions suisses en euros 

 7  Annexe 2047 rose : base soumise aux contributions sociales 

À COCHER pour 
soumettre vos pensions aux
Contributions Sociales (CS)

CSG/CRDS/CASA

Cochez pour déclarer
vos pensions suisses

Sélectionnez le.s
Déclarant.s

Si déclarant 2
également pensionné

  Menu déroulant

Cochez 
privé ou public

Montant des pensions suisses perçues au cours de l’année,
par déclarant, converti en euros (CHF x 1,07), diminué du

montant de la CSG déductible payée en 2025 au titre des pensions
de source étrangère, selon avis d’IR 2025 sur les  Revenus 2024

Cochez pour déclarer
vos pensions suisses

Message si la dernière
Case n’est pas cochée

Voir tableau ci-après pour servir les cases 8TV ou 8TH ou 8TX (pensions déclarant 1)
et/ou 8QV ou 8QH ou 8QX (pensions déclarant 2),  selon votre RFR et nombre de parts
2023 ou 2022  (base = pensions suisses en CHF x 1,07 SANS DÉDUIRE de CSG) 



 8  Annexe 2047 rose : REPORT automatique des     9  Retour 2042 bleue : REPORTEZ OBLIGATOIREMENT 
   seules bases soumises aux contributions sociales     les pensions déclarées au point  6 

(absence de report automatique) 

ATTENTION : ABSENCE DE REPORT AUTOMATIQUE
des pensions et retraites sur les lignes 

1AM/1BM/1AL ou 1BL

Retraites françaises pré-remplies

REPORT À EFFECTUER 
Celui-ci n’étant pas automatique



 10  2042 bleue « Prélèvement à la source »   11  2042 bleue, rubrique « Comptes, contrats 
 ou placements à l’étranger 

 12   2042 bleue, rubrique « Comptes, contrats   13  2042 bleue - rubrique « divers » : cases 8UU 
 ou placements à l’étranger           et/ou 8TT si comptes et/ou contrats à l’étranger 

 14  2042 bleue, suite : VÉRIFIEZ les reports automatiques   15   2042 bleue, « Informations » : 
 pour l’imposition aux contributions sociales 

   

   

   
   

8TV ou 8TH ou 8TX (déclarant 1)
et/ou 8QV ou 8QH ou 8QX (déclarant 2)

Titulaire du compte

Case à cocher

Case à cocher

Cliquez sur « Ajouter »
(si absence de données pré-remplies)

ou vérifiez les informations pré-remplies

Menu déroulant

Usage du compte

Caractéristiques du compte

Case cochée
si déclaration de comptes

ou contrats à l’étranger



 16  Résumé de la déclaration principale   17  Clic « Détail de l’imposition » 
  et RIB À VÉRIFIER 

           

           

           
           

 18  Signature de votre déclaration 

                                                           
                                                           

                                                           

                                                           

À noter : Si vous n’avez pas finalisé votre déclaration de revenus et souhaitez la poursuivre ultérieurement , il vous est
possible d’en conserver les éléments saisis. Dès lors que les boutons « Suivant » ont été correctement activés,  les
informations renseignées sont automatiquement mémorisées.

Vous pouvez alors fermer la page (en utilisant l’onglet  situé  en  haut  à  droite  de  votre  écran),  puis  vous
déconnecter.

Cette procédure permet d’éviter l’enregistrement de plusieurs déclarations successives depuis votre espace fiscal.

ATTENTION : Vous devez  IMPÉRATIVEMENT COMPLÉTER et  SIGNER votre déclaration  AVANT la date limite de
dépôt en ligne correspondant à votre département.

À défaut, elle ne pourra pas être prise en compte.

RIB : saisissez
ou vérifiez

(obligatoire)

Vérifiez les lignes 
et les montants de votre

déclaration principale

Permet de consulter
le détail du calcul de
votre impôt net 2025

et le solde à payer

Vérifiez les lignes et 
les montants des

déclarations annexes

Solde prélevé en
4 mensualités si > 300 €

Signature OBLIGATOIRE

Afin de terminer et valider
votre déclaration (voir ci-dessous)

Case à cocher

Case à cocher


